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CERTIFICAT DU DÉSISTEMENT DE LA DEMANDE D’ARBITRAGE 

 

 
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES B LOFTS PHASE II 

Bénéficiaire 
c. 
 
9247-7363 QUÉBEC INC. 

Entrepreneur 
et 
 
La Garantie des immeubles résidentiels inc. (GIR) 

Administrateur 
 

 

Je soussigné, Alex Martinez, greffier de SOCIÉTÉ POUR LA RÉSOLUTION DES 
CONFLITS INC. - SORECONI, certifie, par la présente, que le Bénéficiaire s’est 
désisté de sa demande d’arbitrage. 
 
Par conséquent, les frais relatifs au présent désistement sont à la charge de 
l’Administrateur. 
 
Signé à Montréal, 
 
Ce 21 janvier 2020. 
      _____________________________ 
      Alex Martinez 
      Greffier 


